
 

 
 

HONORAIRES MAXIMUM  
 

VENTE : nos honoraires sont à la charge du vendeur et nos prix 

affichés Honoraires d’Agence Inclus (sauf stipulation contraire 

prévue au mandat). 
 

De 0 à 50 000 € :    12 % TTC 

 Minimum : 2 000 € 
 

De 50 001 à 100 000 € :   10 % TTC 
  

De 100 001 à 200 000 € :      8 % TTC 
 

De 200 001 à 300 000 € :              7 % TTC 
 

De 300 001 à 400 000 € :     6 % TTC 
 

Au-delà :                                       5 % TTC 

 
 

LOCATION : 
 

✓ Locaux d’habitation (recherche du locataire + Rédaction du 

bail + état des lieux) :  

• 13 €uros / m² pour le bailleur 

• 13 €uros / m² pour le locataire. 

 

✓ Locaux professionnels (recherche du locataire + Rédaction du 

bail + état des lieux) : 

• 15 % des loyers annuels HT, + la TVA pour le bailleur. 

• 15 % des loyers annuels HT, + la TVA pour le preneur. 
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